
Indépendamment de l’entrée en vigueur provisoire du 
CETA le 21 septembre 2017, les parlements des États 
membres de l’UE ont le droit, et même le devoir, de 
ratifier ou de rejeter ce traité commercial entre l’UE et le 
Canada. Toutefois, à partir de cette date, de nombreuses 
dispositions du CETA, dont celles relatives à la coopération 
réglementaire, seront provisoirement d’application dans 
l’attente de la ratification par les parlements des États 
membres. En vue de prendre une décision mûrement 
réfléchie, les parlements des États membres doivent 
rapidement se poser une série de questions critiques 
sur le CETA et ses conséquences pour l’alimentation et 
l’agriculture européennes, les lois de l’UE et le principe de 
précaution. 

Comme tous les accords commerciaux, le CETA réduira 
les tarifs douaniers afin d’augmenter le commerce 
transfrontalier. Toutefois, le CETA va bien au-delà de cet 
objectif traditionnel et fait preuve d’une volonté inédite 
d’influencer les politiques intérieures de l’UE et du Canada 
afin de réduire les coûts pour les entreprises et de limiter 
la réglementation. Ce sont principalement les politiques 
alimentaires et agricoles plus strictes de l’UE qui risquent 
d’être affaiblies. 

En mettant l’accent sur l’abolition des soi-disant 
« barrières commerciales non tarifaires », le CETA 
vise entre autres les normes agricoles et alimentaires. 
Les systèmes alimentaires du Canada et de l’Union 
européenne diffèrent significativement. Les normes de 
sécurité alimentaire du Canada sont moins strictes que 
celles de l’UE, et son secteur agricole dépend fortement 
de produits chimiques et d’organismes génétiquement 
modifiés (OGM). Ces facteurs empêchent réellement 

l’accroissement des exportations canadiennes de produits 
phares vers l’Europe. Cette situation crée une puissante 
motivation économique pour que le Canada et son secteur 
agricole très industrialisé cherchent à affaiblir ou à abolir 
les politiques agroalimentaires européennes qui se mettent 
en travers de leur chemin. 

Les règles plus strictes de l’UE portent, entre autres, sur 
une limitation plus sévère de la production et de la vente 
de cultures et de produits alimentaires génétiquement 
modifiés, sur l’étiquetage obligatoire des aliments 
contenant des ingrédients génétiquement modifiés et, 
pour de nombreux produits, sur l’indication obligatoire 
du pays d’origine (voir aussi la fiche d’information 2). Les 
règles de l’UE limitent également l’utilisation d’hormones 
de croissance et de rinçages à l’aide d’antimicrobiens 
chimiques dans la production et la transformation de la 
viande, et elles contiennent des dispositions plus sévères 
relatives au bien-être animal et à l’interdiction du clonage 
(voir aussi la fiche d’information 3).

Le CETA contient une série de mesures relatives à 
la déréglementation très appréciées des entreprises 
multinationales. Parmi celles-ci : 1) l’exigence que les 
règles d’agrément soient « aussi simples que possible » ; 2) 
des initiatives de « coopération réglementaire » pour que 
les réglementations fusionnent et tendent vers une seule 
norme transatlantique ; 3) des dispositions particulières 
de promotion du commerce des biotechnologies ; et 
4) de nouvelles normes d’évaluation des risques qui 
saperont l’approche plus prudente de l’UE en matière de 
réglementation, en particulier dans son application du 
principe de précaution lorsque l’information scientifique 
disponible est incomplète ou n’est pas définitive. 

FICHE 1 

CETA : COOPÉRATION 
RÉGLEMENTAIRE ET 
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE
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L’expérience du Canada dans la mise en œuvre de l’Accord 
de libre-échange nord-américain (ALENA) est la preuve 
de la réalité de cette menace pour notre législation. Le 
haut degré d’intégration entre les marchés agricoles des 
États-Unis et du Canada favorisé par l’ALENA a conduit à 
l’abaissement des tarifs douaniers et à l’harmonisation des 
règles relatives à la sécurité alimentaire.1 L’expérience de 
l’ALENA donne à penser que les initiatives relatives à la 
déréglementation comme celles contenues dans le CETA, 
même sur une base soi-disant « volontaire », conduisent 
à l’harmonisation des normes sur la base du plus petit 
commun dénominateur, en suivant un processus qui 
manque de transparence et qui donne un accès privilégié 
aux parties prenantes liées à l’industrie. 

Plus de deux décennies après l’entrée en vigueur de 
l’ALENA, le gouvernement canadien a « progressivement 
dérégulé, “sous-régulé”, et s’est orienté vers l’autocontrôle 
des entreprises, afin de “réduire la charge administrative” 
de celles-ci ». 2 Il justifie ses actes par un besoin de 
coopération réglementaire. En réalité, les normes de 
sécurité alimentaire se sont détériorées, l’attention s’est 
détournée des risques associés aux produits chimiques 
toxiques, et la volonté d’autoriser des résidus de pesticides 
dans les denrées alimentaires s’est accrue.3 

L’agro-industrie canadienne est très favorable à la 
coopération réglementaire prévue dans le CETA et 
n’attend pas la ratification de ce dernier pour fourbir 
son programme de dérégulation. Elle s’oppose déjà au 
maintien des normes de sécurité alimentaire plus sévères 
de l’UE, avançant qu’elles sont incompatibles avec le CETA 
et qu’elles posent un problème qu’il convient de résoudre. 
Les industries canadiennes de production, emballage 
et transformation de viande se sont déjà plaintes des 
« obstacles techniques » qui continueront à les empêcher 
d’exporter leurs produits vers l’UE même après la 
signature du CETA.4 

Durant les auditions parlementaires, l’Association 
canadienne des éleveurs de bovins a lié son soutien au 

CETA « à ce que le gouvernement du Canada s’engage à 
élaborer une stratégie exhaustive et entièrement financée 
afin d’exploiter ses compétences techniques et politiques 
et d’exercer son influence pour obtenir l’élimination des 
derniers obstacles non tarifaires à l’importation de bœuf 
canadien. ».5 Il ne fait aucun doute que l’industrie et ses 
alliés au sein des ministères canadiens du Commerce et 
de l’Industrie sont tout disposés à exploiter le CETA pour 
fragiliser les normes européennes.

CONTRAIREMENT AUX PRATIQUES AGRICOLES 
EN EUROPE, LE CANADA DÉPEND FORTEMENT DES 
PRODUITS CHIMIQUES ET DU GÉNIE GÉNÉTIQUE 
ET AUTORISE DES PROCESSUS ET DES ADDITIFS 
INTERDITS DANS D’AUTRES PARTIES DU MONDE

Le Canada est un producteur important de 
cultures génétiquement modifiées. Il fait partie des 
cinq pays qui totalisent 90 % des cultures génétiquement 
modifiées mondiales. En 2015, il en était le cinquième 
plus grand producteur.6 Les variétés génétiquement 
modifiées représentent une forte proportion de quatre 
types de cultures au Canada : le canola (colza), le maïs, 
le soya et la betterave à sucre. Au Canada, le canola est la 
plus importante culture et occupe un cinquième de toutes 
les terres cultivables.7 Un bon 95 % du canola cultivé au 
Canada est génétiquement modifié.8 La plus grande partie 
du canola est exportée.9 

Le recours généralisé aux OGM est à la base de 
plusieurs problèmes, dont une très forte augmentation 
de l’utilisation de pesticides et des menaces pour la 
biodiversité.10  Au Canada, les cultures sont génétiquement 
modifiées pour résister aux insectes et aux herbicides, et 
en particulier pour pouvoir être aspergées de Roundup, 
herbicide produit par Monsanto.11 L’ingrédient actif du 
Roundup est le glyphosate, classé comme « probablement 
cancérogène » par l’Organisation mondiale de la 
santé.12 Son utilisation a conduit à ce que cinq espèces 
d’adventices présentes au Canada développent une 
résistance au glyphosate.13 Les OGM menacent également 
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la biodiversité, car ils se propagent facilement 
dans les écosystèmes via la pollinisation 
croisée et les croisements entre espèces.14  
Au Canada, le canola génétiquement modifié 
est tellement envahissant qu’il se retrouve 
dans des produits prétendument sans OGM, 
comme le miel.15 

En comparaison, une seule culture 
génétiquement modifiée (une variété 
de maïs) est autorisée en Europe. Cette 
variété n’est cultivée qu’en Espagne et au 
Portugal, dans des quantités insignifiantes.16 
En 2015, la superficie des cultures OGM 
dans toute l’Europe ne représentait que 
0,14 % des terres cultivables.17 La directive 
européenne 2015/412 autorise les États 
membres à restreindre ou à interdire sur 
leur territoire la culture d’organismes 
génétiquement modifiés. Dix-sept États 
membres (l’Allemagne, l’Autriche, la Bulgarie, 
la Croatie, Chypre, le Danemark, la France, 
la Grèce, la Hongrie, l’Italie, la Lettonie, la 
Lituanie, le Luxembourg, Malte, les Pays-Bas, 
la Pologne et la Slovénie) et trois régions (la 
Wallonie en Belgique, l’Écosse et le Pays de 
Galles au Royaume-Uni) ont exercé cette 
faculté.18

Le Canada a peu de contrôle sur 
les cultures OGM et n’exige pas 
d’étiquetage particulier. Le Canada 
et l’UE traitent les cultures OGM comme 
des « nouveaux aliments » et exigent une 
approbation préalable des produits issus de la 
biotechnologie, mais leur application pratique 
de ces règles diffère fondamentalement.19 
L’approche canadienne de l’évaluation 
des risques offre davantage de contrôle à 
l’industrie sur les informations dont les 
régulateurs se servent et limite le champ de 
l’évaluation des risques et des dangers.20 

Le système canadien recueille des données 
limitées sur les OGM, largement générées par 
l’industrie elle-même. Le Canada a approuvé 
la production ou la vente de davantage de 
produits génétiquement modifiés dont des 
pommes, des pommes de terre et du saumon. 
Il dispose d’un mécanisme de contrôle 
assez léger et donne peu d’informations aux 
consommateurs sur la composition de leur 
nourriture.21 Le gouvernement canadien 
n’exige pas d’étiquetage particulier,22 même si 
les sondages d’opinion réalisés depuis 20 ans 
montrent de manière continue que plus de 
80 % des Canadiens souhaitent un étiquetage 
des aliments contenant des OGM.23 

DU SAUMON OGM AU CANADA   
DU SAUMON OGM AU CANADA 
L’approbation rapide de la production et de la vente 
de saumon génétiquement modifié au Canada illustre 
bien la différence entre la réglementation limitée et 
le processus d’approbation accélérée au Canada et 
l’approche européenne. En mars 2016, Santé Canada, une 
institution fédérale, et l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments (ACIA) ont agréé le saumon AquAdvantage, 
premier saumon génétiquement modifié à être approuvé 
pour la consommation humaine dans le pays. 

Santé Canada n’a pas imposé d’étiquetage particulier, 
laissant cette décision à la discrétion du producteur, 
AquaBounty Technologies.24 D’après un rapport publié 
en août 2017, près de 4,5 tonnes de filets de saumons 
génétiquement modifiés ont déjà été vendues au Canada, 
sans étiquetage particulier.25 C’est donc à leur insu que 
les Canadiens ont consommé du saumon génétiquement 
modifié.

Selon certaines sources, AquaBounty souhaitait obtenir 
une approbation rapide de ses œufs de saumons 
génétiquement modifiés afin de les exporter vers 
la Chine, l’Argentine, le Brésil et Panama, et a fait 
pression sur l’ACIA pour accélérer les tests de sécurité 
sur ces œufs.26 Plusieurs organisations de la société 
civile canadienne ont attaqué en justice l’approbation 
du saumon génétiquement modifié, en arguant que 
l’évaluation conduite par le gouvernement canadien 
n’avait pas suffisamment pris en compte les effets 
potentiels sur l’environnement.27 28 La cour a tranché en 
faveur du gouvernement, confirmant donc l’évaluation 
environnementale de ce dernier. 

Fin 2016, le Comité permanent de l’agriculture et 
de l’agroalimentaire de la Chambre des communes 
canadienne a publié une étude sur les animaux 
génétiquement modifiés destinés à la consommation 
humaine. Une plus grande transparence du système 
régulatoire des animaux génétiquement modifiés ainsi que 
l’étiquetage et la traçabilité obligatoires faisaient partie 
de ses recommandations.29 À ce jour, le gouvernement 
n’a pas pris ces recommandations en considération, et le 
Canada ne dispose toujours ni d’étiquetage obligatoire ni 
de traçabilité ou de transparence en matière d’aliments 
OGM. En abaissant les tarifs douaniers et relevant les 
quotas, le CETA pourrait stimuler les exportations de 
saumon du Canada vers l’UE.30 Toutefois, étant donné 
l’absence d’étiquetage et de traçabilité au Canada et 
sachant que le saumon OGM n’est pas autorisé dans l’UE, 
chaque importation de saumon vers l’Europe devrait faire 
l’objet d’une analyse de manière à éviter l’importation de 
poisson génétiquement modifié. 
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En comparaison, l’UE exige l’étiquetage des aliments 
contenant plus de 0,9 % d’OGM et impose aux agriculteurs 
et aux producteurs de denrées alimentaires et d’aliments 
pour animaux de tracer à chaque étape de la chaîne 
d’approvisionnement les OGM ainsi que les aliments 
pour animaux et les denrées alimentaires génétiquement 
modifiés.31 L’importance que l’UE porte à la traçabilité 
est essentielle pour un contrôle et un étiquetage efficaces 
et sous-tend sa réglementation plus sévère en matière de 
contamination accidentelle des aliments par des OGM. 

Les lacunes du contrôle canadien de la chaîne 
d’approvisionnement en OGM ont conduit à la 
contamination d’aliments destinés à l’export et ont ouvert 
un conflit avec les régulateurs européens qui, en 2009, 
ont refusé l’accès à des céréales, des produits et mélanges 
pour boulangeries, des noix et des graines contaminées 
par du lin génétiquement modifié non approuvé pour la 
consommation humaine, sauf au Canada et aux États-
Unis.32 Alors que les régulateurs européens appliquent une 
politique de tolérance zéro qui impose le retrait du marché 
des aliments contaminés par des OGM non approuvés, le 
Canada promeut des normes internationales autorisant la 
contamination par des OGM.33 

Le Canada autorise l’utilisation de stimulateurs de 
croissance comme les hormones ou les antibiotiques, une 
pratique interdite en Europe. L’UE a interdit l’utilisation 
d’hormones de croissance pour les animaux d’élevage 
en 1996. L’interdiction s’applique aux États membres 
ainsi qu’aux importations de pays non européens.34 
Cette interdiction a été modifiée et étendue sur une 
période de plusieurs années, sur la base d’une série d’avis 
scientifiques portant sur le risque pour la santé humaine 
et concluant qu’« aucune dose quotidienne acceptable 
ne pouvait être établie pour ces hormones » et que 
l’œstradiol 17ß en particulier était « considéré comme 
totalement cancérogène ».35 

Depuis 2006, l’UE a également interdit l’utilisation 
d’antibiotiques dans l’alimentation animale à des 
fins d’accélération de la croissance.36 Le recours 
systématique aux antibiotiques chez les animaux, à des 
fins de croissance ou de prévention des maladies dans 
un environnement surpeuplé, contribue à la résistance 
généralisée aux antimicrobiens suite à la mutation de 
superbactéries après leur exposition à ces produits.37 Ce 
phénomène présente une menace sérieuse pour la santé 
publique, car les médicaments perdent leur efficacité 
contre les infections chez les humains, ce qui conduit à des 
décès.38 

En revanche, les hormones de croissance sont largement 
utilisées dans les élevages de bovins canadiens depuis 
les années soixante.39 Santé Canada (l’organe fédéral qui 
réglemente et approuve l’utilisation de produits du point 
de vue sanitaire) a approuvé l’usage de six stimulateurs de 
croissance hormonaux dans les élevages de bovins : trois 

hormones naturelles (la progestérone, la testostérone et 
l’œstradiol -17ß) et trois hormones de synthèse (l’acétate 
de trenbolone, le zéranol et l’acétate de mélengestrol).40 
Contrairement à son équivalent européen, Santé Canada 
rejette les inquiétudes sanitaires au sujet des hormones 
utilisées dans la production de viande.41 Le Canada 
autorise également le recours aux antibiotiques comme 
stimulateurs de croissance dans la production de viande 
et de volaille.42 Le Canada et les États-Unis ont attaqué 
l’interdiction européenne des hormones de croissance 
devant le mécanisme de règlement des différends de 
l’OMC.43 Le CETA leur ouvre un nouveau boulevard pour 
contester l’interdiction des hormones de croissance en 
Europe.

L’industrie de la viande canadienne effectue des rinçages 
chimiques après l’abattage, en guise de substitut bon 
marché à des mesures d’hygiène correctes durant la 
production, érigeant en norme des pratiques interdites 
en Europe. Au Canada comme aux États-Unis, les 
carcasses d’animaux sont souvent rincées après abattage 
avec des produits chimiques comme le chlore.44 Santé 
Canada autorise une large palette de produits chimiques 
pour le rinçage des bœufs ou de la volaille, y compris le 
blanchiment au chlore ou à l’antigel.45 

L’UE a adopté une approche fondamentalement opposée 
« de la ferme à la fourchette » pour l’hygiène et la 
sécurité alimentaire. Cette politique reflète le souci de 
la population européenne pour la santé publique et sa 
préférence claire pour des viandes qui n’ont pas subi de 
traitements chimiques.46 Depuis 1997, l’UE n’autorise 
la commercialisation sur son marché que de carcasses 
de volaille rincées à l’eau. Les autres traitements, y 
compris ceux aux peroxyacides ou au chlore, n’ont pas 
été approuvés jusqu’à présent à cause d’un manque de 
preuves de leur efficacité et en raison d’inquiétudes sur le 
risque accru de résistance aux antimicrobiens.47 

Jusqu’il y a peu, la politique exclusive du rinçage à l’eau 
s’appliquait également à la viande bovine. En 2013, 
lorsque les négociations sur le TTIP (traité commercial 
Europe–États-Unis) étaient encore actives, sous la 
pression du gouvernement américain et de l’industrie de la 
viande,48 l’UE a modifié sa position par rapport à la viande 
bovine en autorisant l’utilisation d’acide lactique pour 
désinfecter les carcasses, demi-carcasses et quartiers de 
bœuf dans les abattoirs.49 

LES DISPOSITIONS DU CETA EN MATIÈRE 
DE COOPÉRATION RÉGLEMENTAIRE MENACENT 
LES NORMES ALIMENTAIRES DE L’UE

Le gouvernement canadien a l’habitude d’entamer 
devant l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
des poursuites contre les normes de sécurité alimentaire 
de l’UE ou d’autres partenaires commerciaux, ou d’y 
participer. Il a par exemple attaqué les normes relatives à 
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l’étiquetage obligatoire du pays d’origine,50 les procédures 
d’étude et d’approbation des biotechnologies (OGM 
compris),51 et l’interdiction des hormones dans la viande 
bovine.52 Le CETA offre d’autres armes pour mener de 
telles attaques, tant aux gouvernements qu’aux entreprises 
multinationales. 

Par ses dispositions sur la coopération réglementaire, 
le CETA est structurellement en faveur des normes les 
moins strictes. La motivation économique de se servir 
du CETA pour saper les normes européennes est très 
puissante, car le Canada ne dispose pas de bon nombre 
de normes relatives à la sécurité alimentaire en vigueur 
en Europe, et son économie agricole dépend largement 
de pratiques interdites ou limitées dans l’UE. Affaiblir 
ces normes est important parce que les réductions de 
tarifs douaniers seules ne permettront pas d’engranger 
les bénéfices économiques promis. Dans son plaidoyer 
pour la coopération réglementaire présente dans le CETA 
et d’autres traités commerciaux, le président et CEO de 
la Chambre de commerce du Canada a fait valoir ses 
arguments : « Dans certains cas, nous nous attendons 
à une augmentation du prix de 1700 % pour un produit 
canadien vendu à l’étranger quand nous tenons compte 
des coûts de la conformité réglementaire. »53

Qu’est-ce que la coopération réglementaire ? Par essence, la 
coopération réglementaire est un processus transfrontalier 
d’étude et de collaboration précoce sur les réglementations 
afin d’harmoniser les normes pour qu’elles soient le plus 
proches possible. Le résultat consiste généralement à 
adopter une norme internationale qui défend moins bien 
l’intérêt collectif et qui, le plus souvent, a été rédigée avec 
la participation très active de l’industrie.54 La coopération 
réglementaire recouvre aussi d’autres éléments comme 
l’évaluation obligatoire de l’impact des règles existantes ou 
proposées, afin d’identifier et d’éliminer tout ce qui peut 
être perçu comme faisant obstacle au commerce. Tout 
cela ouvre une voie royale aux entreprises pour remettre 
en question les règles qui se dressent sur le chemin de 
la croissance commerciale, qu’elles soient relatives à 
l’environnement, à la sécurité alimentaire ou à la défense 
d’autres intérêts publics. 

La coopération réglementaire comprend également 
des accords de reconnaissance mutuelle qui autorisent 
les importations de produits, même lorsque les pays 
continuent à avoir des normes différentes.55 Ainsi, des 
normes canadiennes peu sévères en matière de sécurité 
alimentaire ou de contamination par des OGM pourraient 
être déclarées « équivalentes » dans un accord de 
reconnaissance mutuelle, ouvrant la voie aux importations 
de produits interdits vers l’UE. 

En vérité, la coopération réglementaire fournit des 
armes puissantes pour que les entreprises, à l’occasion 
de discrètes réunions internationales, convainquent 
les régulateurs de faire marche arrière sur les règles 

protégeant l’intérêt public. En jouant sur des itérations 
multiples d’études et de nouvelles couches d’analyses coût-
bénéfice, elle retardera ou empêchera même l’adoption 
de protections publiques indispensables.56 57 L’accent est 
mis sur la réduction des coûts, non sur l’amélioration 
de la santé et de la sécurité.58 Le CETA suit ce modèle, 
en instaurant des mécanismes d’examen approfondi des 
règles existantes et des nouvelles règles dès le tout début 
de leur élaboration, afin « d’empêcher et de supprimer 
les obstacles inutiles au commerce », et de rechercher « la 
compatibilité, la reconnaissance mutuelle ou l’équivalence, 
et la convergence des normes. »59

La coopération réglementaire du CETA est qualifiée à tort 
de « volontaire ». Les partisans du CETA affirment que 
les activités de coopération réglementaire sont purement 
volontaires, comme stipulé à l’article 21.2 (6),60 et ne 
posent donc pas problème. En vérité, le Canada et l’UE 
sont tous deux liés par le mécanisme de coopération 
réglementaire afin de tenter d’harmoniser leurs règles au 
fil du temps.61 Cet accent sur la dérégulation est repris tout 
au long du CETA :
•  Le chapitre sur les règlements techniques met l’accent 

sur la compatibilité des normes et cible les exigences de 
l’UE en matière d’étiquetage obligatoire des OGM et du 
pays d’origine, ainsi que ses protections plus complètes 
contre les produits chimiques et les pesticides ;62 

•  Les dialogues obligatoires sur les questions de l’accès 
au marché des biotechnologies se concentrent sur des 
approbations « asynchrones » et sur « la mise sur le 
marché accidentelle de produits non autorisés », et 
ont pour but avoué l’augmentation des approbations 
d’OGM par l’UE et la modification de sa politique de 
tolérance zéro en matière de contamination ;63 

•  Les règles qui cherchent à déclarer les normes relatives 
à la sécurité alimentaire « équivalentes » visent à 
permettre la vente de produits non conformes aux 
règles de l’UE, comme les « poulets à l’eau de Javel » et 
d’autres viandes (même si l’approche hygiénique « de la 
ferme à la fourchette » de l’UE et les rinçages chimiques 
de la viande canadiens sont des systèmes de sécurité 
alimentaire radicalement différents) ;64  

•  L’exigence selon laquelle chaque partie doit faire 
en sorte que les règles d’octroi de licences (définies 
très largement) « soient aussi simples que possible 
et qu’elles ne compliquent pas ni ne retardent de 
façon indue la fourniture d’un service ou l’exercice de 
toute autre activité économique »65 est un appel à la 
dérégulation qui pourrait s’appliquer à de nombreuses 
activités liées à l’alimentation, comme la transformation 
de la viande.66 

Plus inquiétant encore, outre ces exigences intégrées dans 
différents chapitres, le CETA contient un chapitre complet 
sur la coopération réglementaire censé s’appliquer à 
virtuellement tous les domaines de la politique intérieure 
(le chapitre 21). En sus de promouvoir les échanges 
d’informations et les discussions bilatérales, ce chapitre 
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LA COOPÉRATION RÉGLEMENTAIRE DANS L’ALENA : UN MAUVAIS EXEMPLE POUR 
LE CETA !

Le Canada a déjà de l’expérience en matière 
de coopération réglementaire grâce à l’Accord 
de libre-échange nord-américain (ALENA). En 
réduisant les tarifs douaniers et en harmonisant 
les règles en matière de sécurité alimentaire, 
l’ALENA a stimulé l’intégration des marchés 
agricoles des États-Unis et du Canada.69 
L’harmonisation des règles entre les deux pays 
suite à l’ALENA a été fortement influencée par 
les entreprises multinationales et a mis l’accent 
sur les études et les normes en matière de 
pesticides, de systèmes de sécurité alimentaire, 
d’étiquetage et de transformation des aliments.70

Même si ces initiatives d’harmonisation 
se sont déroulées sur base volontaire, le 
gouvernement canadien « s’est servi du prétexte 
de la coopération nord-américaine » pour 
éviter d’améliorer la réglementation relative 
aux toxines, à la sécurité alimentaire et aux 
biotechnologies.71 Depuis l’entrée en vigueur de 
l’ALENA, le Canada a « progressivement dérégulé, 
“sous-régulé”, et s’est orienté vers l’autocontrôle 
des entreprises, afin de “réduire leur charge 
administrative” ».72 Les normes relatives à la 
sécurité alimentaire se sont détériorées.73 Le 
Canada, autrefois leader dans l’évaluation et 
la réglementation des toxiques chimiques, est 
aujourd’hui loin derrière l’UE.74 Les normes 
du Canada et des États-Unis concernant la 
contamination des aliments par des résidus 
de pesticides sont peu contraignantes, et les 
initiatives d’harmonisation à l’échelon nord-
américain ont contribué à maintenir ces normes à 
des niveaux accommodants pour l’industrie.75 

En 2011, un Conseil de la coopération 
réglementaire (CCR) États-Unis–Canada 
a vu le jour pour coordonner les efforts 
d’harmonisation des réglementations.76 Composé 
de hauts fonctionnaires en matière d’affaires 
réglementaires, étrangères et commerciales, 
le CCR a validé les activités de coopération 
réglementaire menées par des groupes de travail 
ad hoc.77 Le CCR s’appuie largement sur les 
conseils et la participation de l’industrie. Ainsi, 
seuls trois des 24 membres permanents d’un 

comité technique du CCR destiné à évaluer le 
risque des substances chimiques nouvelles ou 
existantes représentent des intérêts sanitaires ou 
environnementaux. La majorité de ses membres 
représentent l’industrie.78 

Une initiative du CCR destinée à harmoniser 
l’inspection, la certification et la transformation 
de la viande afin de les rendre « plus cohérentes, 
standardisées et moins fastidieuses » a adopté 
un plan de travail reçu en droite ligne du lobby 
nord-américain de la viande : « dans la plus 
grande mesure possible, mettre en œuvre la 
proposition du Conseil des viandes du Canada 
et de l’Institut nord-américain de la viande pour 
uniformiser les exigences liées à l’exportation ».79 
Le plan Viande rédigé par l’industrie elle-même 
n’est qu’une initiative du CCR parmi d’autres qui 
visent à « simplifier », afin de « réduire ou éliminer 
certaines activités d’inspection et de certification 
ou procédures administratives en matière de 
sécurité alimentaire ».80 

Les détails ne sont pas disponibles sur le site 
Internet du CCR. Celui-ci ne présente que des 
informations limitées sur la méthode de travail 
du comité ou le contenu de ses décisions.81 Ce 
manque de transparence, couplé à une forte 
dépendance aux propositions de l’industrie, 
doit servir d’avertissement pour le Forum de 
coopération en matière de réglementation prévu 
par le CETA, car il semble calqué sur le CCR.82 

contient une disposition pressant le Canada et l’UE 
d’établir une « base scientifique commune » qui, si elle 
était mise en œuvre, pourrait sérieusement mettre à 
mal le principe de précaution de l’UE, dans le but de 

satisfaire encore davantage l’appétit de l’agro-industrie 
pour un accès au marché toujours plus ouvert.67 Même si 
techniquement, les activités mentionnées dans le chapitre 
sont « volontaires », le refus d’y participer doit être justifié 
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à l’autre partie, et le processus tout entier est supervisé 
par le Forum de coopération en matière de réglementation 
(FCR) et le puissant Comité mixte du CETA. 

Le Comité mixte du CETA dispose d’une large autorité 
pour prendre des décisions qui lient le Canada et l’UE et 
pour résoudre toute question relative à la mise en œuvre 
et à l’interprétation de l’accord. Quoique l’étendue 
de son pouvoir ne soit pas claire, des questions 
juridiques ont été soulevées pour savoir dans 
quelle mesure le Comité mixte pourrait procéder 
à des modifications de politiques intérieures 
sans consulter les organes parlementaires.68 Le 
FCR, composé de cinq hauts fonctionnaires de chaque 
gouvernement, est calqué sur l’organe de coopération 
réglementaire instauré par le Canada et les États-Unis 
à la suite de la conclusion de l’ALENA. L’expérience de 
l’ALENA montre que, même sur une base volontaire, la 
coopération réglementaire affaiblit les normes, réduit la 
transparence et augmente l’influence des entreprises sur le 
processus d’élaboration des règlements [voir l’encadré]. 

Le gouvernement canadien, allié à l’agro-industrie, est 
déjà en train de prendre des mesures pour saper la sécurité 
alimentaire en se servant des dispositions de coopération 
réglementaire du CETA. L’industrie canadienne de la 
viande et d’autres groupements industriels plaident 
depuis longtemps en faveur du CETA et de la coopération 
réglementaire internationale. Ils ne cachent pas leur 
objectif : contourner directement ou indirectement les 
normes européennes qui empêchent la vente de produits 
canadiens sur les marchés européens, et celles qui 
augmentent le coût de production.83 

Des groupes industriels ont explicitement cherché à 
calquer le CETA sur le modèle de l’ALENA. Comme l’a 
déclaré Perrin Beatty, président et CEO de la Chambre de 
commerce du Canada : « le gouvernement peut assurer 
le leadership nécessaire pour supprimer ces barrières. 
Nous pouvons rendre les entreprises canadiennes plus 
compétitives grâce à des initiatives comme le Conseil 
de coopération réglementaire Canada–États-Unis, en 
intégrant des mesures de coopération réglementaire dans 
les traités commerciaux et en donnant des tableaux de 
bord à l’industrie pour mesurer les progrès accomplis. »84 
En fait, il existe de fortes similitudes entre le CCR de 
l’ALENA et le Forum de coopération en matière de 
réglementation du CETA, comme la porte ouverte à la 
participation de l’industrie aux groupes de travail.85

L’agro-industrie canadienne n’attend pas la ratification 
du CETA pour fourbir son programme de dérégulation. 
Tout en accueillant chaleureusement l’accord commercial 
avec l’UE, l’agro-industrie canadienne a déjà fait part 
clairement de son objection au maintien des normes 
de sécurité alimentaire plus sévères de l’UE, avançant 
qu’elles sont incompatibles avec le CETA et qu’elles posent 
un problème qu’il convient de résoudre. Soy Canada, 

« l’association nationale réunissant tous les groupes 
de l’industrie du soya du Canada », reproche à l’UE de 
retarder l’approbation des produits à base de soya OGM. 
Jim Everson, son Directeur général, affirme que l’UE 
« n’honore pas les engagements pris lors des négociations 
du CETA ».86 

Les industries canadiennes de production, emballage 
et transformation de viande se sont déjà émues des 
« obstacles techniques » qui continuent à les empêcher 
d’exporter leurs produits vers l’UE, même après la 
signature du CETA.87 Ron Davidson, du Conseil des 
viandes du Canada, a déclaré qu’il ne serait pas possible 
de tirer profit des quotas d’importation du CETA tant que 
les « négociations techniques au sujet des traitements 
antimicrobiens et de l’équivalence des systèmes 
d’inspection de la viande » ne seraient pas résolues en 
faveur du Canada.88 Durant les auditions parlementaires, 
l’Association canadienne des éleveurs de bovins a lié son 
soutien à la Loi de mise en œuvre du CETA à l’exigence 
« d’un engagement du gouvernement canadien à établir et 
financer intégralement une stratégie exhaustive s’appuyant 
sur des ressources techniques, juridiques et politiques afin 
d’abolir les barrières non tarifaires qui s’opposent encore 
au bœuf canadien ».89

Le gouvernement canadien semble impatient de tenir 
parole. Lawrence MacCauley, ministre canadienne de 
l’Agriculture, déclare avoir déjà introduit les réclamations 
contre l’interdiction des rinçages chimiques auprès des 
autorités européennes et affirme que les discussions sont 
en cours.90 Selon certaines sources, le Canada a l’intention 
de soumettre des demandes d’approbation officielles 
à l’UE pour deux produits antimicrobiens destinés au 
traitement des carcasses.91 

Les normes alimentaires de l’UE courent un risque 
important d’être « harmonisées à la baisse » ou d’être 
attaquées en tant qu’obstacle déloyal au commerce, parce 
que bon nombre d’entre elles sont nettement plus strictes 
que les règles canadiennes (que ce soit pour la limitation 
des OGM et du clonage, l’étiquetage alimentaire, les 
restrictions sur les stimulateurs de croissance et les 
rinçages antimicrobiens chimiques, le bien-être animal ou 
les limites d’exposition aux pesticides). 

À moins que les parlements des États membres de l’UE 
n’agissent aujourd’hui pour empêcher la ratification du 
CETA, nous pouvons nous attendre à ce que le Canada se 
serve des nouvelles dispositions en matière de coopération 
réglementaire pour accéder au souhait de son agro-
industrie d’attaquer les normes alimentaires européennes 
plus sévères et de mettre fin aux efforts visant à renforcer 
les protections des deux côtés de l’Atlantique.
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